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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration qui suit, qui est distribuée 
conformément aux paragraphes 30 et 31 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 
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 World Youth Alliance (Alliance mondiale de la jeunesse) est une organisation 
mondiale de jeunes qui promeut la dignité de la personne humaine dans la culture. 
Sa mission comprend trois volets : faire comprendre aux jeunes le concept de 
dignité de la personne humaine et les moyens d’aller au-delà des principes 
fondamentaux pour mener des actions concrètes, promouvoir la dignité de la 
personne humaine par des expériences vécues et plaider en faveur de politiques 
centrées sur la personne auprès des institutions internationales. Le principal objectif 
de l’Alliance est l’information et l’autonomisation des jeunes. Elle dispense un 
enseignement non traditionnel qui est, à son avis, un moyen important de garantir 
l’accès à l’enseignement en général, conformément aux engagements convenus sur 
le plan international. 

 L’enseignement non traditionnel doit permettre aux jeunes de participer 
activement à la société et les préparer à jouer des rôles de décideurs dans leur 
communauté. Tous les stagiaires à l’Alliance doivent achever la formation de la 
filière A, à savoir un programme de 400 pages qui comprend des documents de 
l’Organisation des Nations Unies, des textes philosophiques, juridiques et 
politiques, des extraits de romans et de déclarations des dirigeants mondiaux et 
chefs de file de divers mouvements. L’objectif de cette formation est de permettre 
aux jeunes de comprendre que la dignité de la personne humaine est le fondement 
des droits de l’homme pour qu’ils puissent dialoguer efficacement avec les 
responsables dans les institutions internationales comme l’Organisation des Nations 
Unies. Cette formation doit être menée à terme par les membres de l’Alliance qui 
souhaitent la représenter auprès des institutions internationales. 

 L’enseignement non traditionnel doit être accessible à tous ceux qui vivent 
dans les pays en développement, en particulier dans les zones rurales. La formation 
dispensée par l’Alliance est accessible gratuitement à tous ses membres dans le 
monde sur Internet, dans la zone de formation en ligne. Les membres peuvent 
télécharger les documents de formation, les lire et envoyer leurs réponses par 
courrier électronique aux directeurs régionaux en vue de retour d’information. Le 
programme de formation de l’Alliance sanctionné par un certificat donne aux 
membres des objectifs concrets à atteindre et leur montre que des efforts peuvent 
ouvrir la voie à l’excellence et qu’ils permettent d’accéder à des postes de 
responsabilité. 

 L’enseignement non traditionnel doit renforcer la solidarité, notamment entre 
les générations. Le programme de l’Alliance contribue à renforcer la solidarité grâce 
à un programme uniforme auquel participent les membres de différents pays et 
cultures. Une fois qu’ils ont achevé le programme, les membres peuvent participer 
ensemble aux conférences internationales et  partager leurs expériences et leurs 
connaissances et compétences nouvellement acquises. Du fait que le programme de 
formation de l’Alliance comprend des ouvrages d’auteurs de tous les horizons 
politiques, religieux et sociaux, les membres s’initient au concept de dignité de la 
personne humaine au contact de différentes cultures ou modalités d’expression de la 
dignité de la personne humaine. 
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 La contribution des organisations non gouvernementales à l’éducation, en 
particulier en ce qui concerne l’accès, doit être reconnue et promue. Souvent c’est la 
société civile qui est la première à éduquer les enfants qui risquent le plus d’être 
exclus : ceux qui sont pauvres, handicapés, orphelins et ceux qui souffrent du 
VIH/sida. La société civile est essentielle pour assurer l’inclusion sociale en 
fournissant un enseignement traditionnel et non traditionnel et ses activités doivent 
être soutenues. 
 


